


LA MÉTROPOLE VOUS ACCOMPAGNE 

VERS UNE STRATÉGIE DE DÉCLINAISON COMMUNALE DE L’ATLAS MÉTROPOLITAIN DE LA BIODIVERSITÉ

Mutualiser les démarches pour une action cohérente et efficace

Communes

PLU vert

Depuis 2018 - Réaliser

1.Atlas métropolitain

2. Projets de biodiversité communaux

Depuis 2021 - Décliner

Depuis octobre 2021 - Appuyer

3. Accompagnement métropolitain

• Prendre en compte le patrimoine naturel 

dans les actions de la Métropole

• Mieux connaître et valoriser les espèces, 

habitats et leurs rôles

• Identifier ensemble, les enjeux pour la 

biodiversité • Mieux connaître la biodiversité locale 

• Impliquer les habitants

• Agir concrètement pour protéger la nature

• Intégrer la biodiversité dans la gestion communale

• Aider les communes à construire leurs projets pour la 

biodiversité

• Apporter un appui technique, scientifique et pédagogique

• Créer et animer un réseau de communes engagées

Après l’ABC : un accompagnement qui se poursuit :

• La Métropole accompagne les communes dans l’élaboration de leurs plans

d’actions post-ABC.

• Elle assure une orientation, un conseil et un appui dans la mise en place de

ces plans, en cohérence avec la politique métropolitaine (protection,

conservation, restauration).

• Un soutien technique, scientifique et pédagogique est également maintenu.



LA MÉTROPOLE VOUS ACCOMPAGNE 

LA CHARTE DE DÉCLINAISON & LES VOLETS D’APPUI MÉTROPOLITAIN

LA DÉCLINAISON DE L’ATLAS Métropolitain de la Biodiversité (AMB) en Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) se traduit dans une charte 

délibérée en Conseil métropolitain induisant la mise à disposition d’un appui technique, scientifique et relationnel de la Métropole aux 

communes volontaires. 

Référent métropolitain
Juan Pablo GARCIA GUZMAN

Interlocuteur ressource métropolitain

• Animation du réseau

• Consolidation des retours 

d’expérience et des 

ressources partagées

• Mise-en-œuvre de la stratégie 

de déclinaison de l’AMB

Mise en relation avec les partenaires, les autres communes (réseau 

communal)

Formation : sensibilisation des élus, formations spécialisées à destination des 

services techniques

Accompagnement du projet en amont, pendant et post-ABC (coordination, 

rédaction)

Concertation territoriale : animation de réunions techniques, publiques, 

d’ateliers de mobilisation)

Mobilisation citoyenne : éducation à l’environnement, sciences participatives

Exploitation des données : analyse, valorisation, production, cartographie

APPUI RELATIONNEL

APPUI TECHNIQUE

APPUI SCIENTIFIQUE



Objectifs :

• Mieux connaître la biodiversité du territoire et 

identifier les enjeux spécifiques liés à celle-ci

• Sensibiliser et mobiliser l’ensemble des 

acteurs du territoire 

• Faciliter la prise en compte de la biodiversité 

dans la politique communale 

Réponse à un appel à projets (OFB)

Durée : 2 ans



Sécuriser les secteurs les plus à enjeux par le biais de 
conventionnement et/ou d'acquisitions foncières et/ou de la mise en 

place de périmètre de protection.

Promouvoir des projets d'éducation à l'environnement

Développer des outils grand public de mise en valeur de la biodiversité

Encourager la création de refuges de biodiversité sur la commune







Promouvoir des 
projets d'éducation 
à l'environnement

Développer des outils 
grand public de mise en 
valeur de la biodiversité

Sécuriser les secteurs les 
plus à enjeux par le biais de 
conventionnement et/ou 
d'acquisitions foncières 

et/ou de la mise en place de 
périmètre de protection

Encourager la 
création de refuges 

de biodiversité sur la 
commune

Photographies issues du rapport ABC - LPO







Merci pour votre participation !

Prochains ateliers :
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